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La capacité de discernement et son évaluation 

Outil simple à l’intention des médecins et des professionnels des EMS 
 
La personne âgée souffrant de troubles cognitifs est vulnérable et exposée à différents 
risques : abus financier, traitement sans consentement, maltraitance, discrimination, 
exclusion et désintégration sociale. Le nouveau droit de protection de l’adulte vise à 
mieux protéger ses droits et ses capacités restantes d’autodétermination. A cet égard, 
la capacité de discernement (CD) et son évaluation jouent un rôle déterminant. 

Principes 

L’art. 16 du code civil (CC) définit la CD : « Toute personne qui n’est pas dépourvue 
de la faculté d’agir raisonnablement en raison de son jeune âge, de déficience 
mentale, de troubles psychiques, d’ivresse ou d’autres causes semblables, est 
capable de discernement au sens de la présente loi ». Ainsi, la personne qui dispose 
de la faculté d’agir raisonnablement (aptitude intellectuelle cognitive et aptitude volitive) 
est capable de discernement. La perte de la faculté d’agir raisonnablement n’est pas 
suffisante pour qu’une personne soit considérée comme incapable de discernement : il 
faut encore qu’elle soit due à l’une des causes prévues par l’art. 16 CC (jeune âge, 
déficience mentale, troubles psychiques, ivresse ou autres causes semblables - Meier 
P 2011).  
Toute personne est donc capable de discernement jusqu’à preuve du contraire. La CD 
s’apprécie par rapport à un acte ou une décision spécifique (par ex. accepter ou 
refuser un traitement, signer un document, rédiger des directives anticipées), à un 
moment donné, et non pas de manière globale. 

L’évaluation 

Il n’existe pas de test simple et validé ou de score attestant de la CD. On s’accorde 
cependant sur ses composantes [Silberfeld M 1993, Wasserfallen JB 2004, Appelbaum 
P 2007] : une composante cognitive, intellectuelle (points 1, 2 et 3) et une composante 
volitive (point 4). L’évaluation de la CD comporte : 

1. la compréhension de la situation et de l’information, 
2. l’appréciation de la problématique et des conséquences, 
3. le raisonnement en comparant les risques et bénéfices des diverses options, 
4. la manifestation de la volonté (expression libre du choix).  

Ce qui a une incidence sur la CD : 

 les enjeux (p.ex. choix du lieu de vie, engagement du pronostic vital), 

 la complexité plus ou moins grande du choix,  

 le mode de communication avec la personne, les termes utilisés, le contexte 
(état anxieux, conflit avec les professionnels, environnement relationnel, etc.).  

 l’évaluateur - variabilité de jugement selon les médecins [Braun M 2009] -, le 
manque de formation et d’outils validés. 

Pièges 

 Considérer une personne souffrant de troubles cognitifs comme « globalement 
incapable de discernement » [Moye J 2006].  

 Considérer une personne exprimant un refus de traitement comme incapable 
de discernement [Kim B 2010]. 

 Considérer une personne acceptant d’emblée un traitement comme capable de 
discernement… 



 

 

Qui évalue la CD ? 

Le médecin traitant ou le médecin répondant qui confortera son évaluation avec le 
regard des autres professionnels en charge de la personne et avec son entourage. 
Dans tous les cas, il importe de connaître les valeurs et préférences de la personne 
[Karel M 2010]. Le médecin prendra l’avis du psychiatre ou du psychologue en cas de 
doute. Le nom de l’évaluateur, la date, la question posée, le résultat de l’évaluation sur 
cet objet et ses critères sont consignés dans le dossier.  
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